
SAVOIE

LE DEPARTEM ENT
? : 2022-ETSPH-021

Portant modification de la capacite d'accueil

Du SAJ ESAT
De DELTHA SAVOIE

pour porter sa capacite a 19 places
73200 ALBERTVILLE

Pole social
Direction personnes agees - personnes handicapees

Service Accueil en etablissement PH et SAAD
CS71 806
73018CHAMBERYCedex

Contact: Hanifa MCHINDA
® 04 79 60 28 86
<^D hanifa.mchinda@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L.313-1 a L.313-9 relatifs aux

autorisations, articles R.313-1 a R.313-10 relatifs aux dispositions generales des droits

et obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux ; articles
D.313-11 a D.313-14 relatifs aux controles de conformite des etablissements ;

VU La demande presentee par DELTHA SAVOIE, 134 allee des ateliers, 73250 Saint-
Pierre d'Albigny representee par Monsieur BRECHE, President, pour la diminution de

5 places du foyer de vie ;

VU L'arrete du President du Conseil Departemental en date 13 mars 2008 portant

Pautorisation du service accueil de jour d'Albertville;

Considerant que suite a la diminution de places au Foyer d'Hebergement les Alpis a

Albertville, une extension de 1'accueil de jour (situe a Albertville) repond aux besoins

des personnes en situation de handicap.

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de

madame la Directrice generale adjointe du Pole social.

ARRETE

Article 1 - L'autorisation visee a 1'article L.313-3 du code de 1'action sociale et des

families est accordee a DELTHA SAVOIE, 134 Allee des Ateliers, 73250 Saint-Pien-e
d'Albigny pour 1'extension de 4 places d'accueil de jour, 73200 ALBERTVILLE, portant la
capacite globale a 19 places, pour 1'accueil en externat de persoimes adultes handicapees ;
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Article 2 - Cette transformation de capacite ne modifie pas la duree de validite de

Pautorisation. Son renouvellement sera subordomie aux resultats de 1'evaluation externe

mentionnee a 1'article L.315-5 du code de 1'action sociale et des families, dans les conditions

prevues par 1'article L.312-8 du meme code au plus tard Ie 13 mars 2023.

Articles - Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la

direction ou Ie fonctionnement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en

consideration pour son autorisation devra etre porte a la connaissance de 1'autorite competente
selon Particle L.313-1. L'autorisation ne peut etre cedee sans 1'accord de 1'autorite

competente concemee.

Article 4 - Cette extension sera em-egistree au Fichier national des etablissements

sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caracteristiques suivantes :

Entitejuridique : DELTHA SAVOIE
Adresse : 134 Allee des Ateliers 73250 Saint-Pierre d'Albigny
?Finess: 730784816
Code statut: 61 -Ass.L.1901 R.U.P

Etablissement: SAJ ESAT
Adresse : 237 rue Ambroise Croizat 73200 Albertville
?Finess: 730007119
Categorie : 395 - Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapees

Equipements sociaux :

Discipline
658-Accueil

temporaire pour

adultes handicapees

Mode de fonctionnement

21 - Accueil de Jour

Clientele
010-Tous

Types de
Deficiences

Pers.Handicap.

Capacite totale

19

Article 5 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication. Ie present arrete
peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant 1'autorite competente, soit d'un recours

contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble.

Article 6 - Monsieur Ie Directeur general des sei-vices depailementaux, madame la
Directrice generale adjointe du pole social et monsieur Ie President de 1'APEI de Chambery

sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present an'ete qui sera :

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche a la Mairie d'ALBERT VILLE.

1 ^ NOV. Z922

CERTiFIE EXECUTOIRE
Pour Ie President du Conseil Departemental,

Par. delegation,

^
Isabeile ROBERT

Secretaire generate
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Le President,

<JM/
Pour Ie

Corine WOLFF
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